
 
VILLE DE MONTPELLIER  
PARC DE LUNARET  

SERRE AMAZONIENNE 
Tél : 04 67 54 45 23 –    
 
 
 
 
 

CONDITIONS D’ACCES  
INFORMATIONS GENERALES  

 
Son accès est payant. La billetterie ferme une heure avant la serre.  
 
Les billets ne sont valables que le jour de l’achat. Aucune réservation n’est possible . 
 
Les groupes peuvent s’acquitter des droits d’entrée directement en caisse en espèces, par chèque, 
carte bleue ou de manière différée par mandat administratif. Dans ce cas, il est fortement conseillé 
d’imprimer et de remplir la convention de visite en dernière page et de la présenter au moment 
de leur passage en caisse. 
 
 
Toute personne entrant dans la serre doit être munie d’un titre d’accès qu'il soit gratuit ou 
payant. 
 
Le parc zoologique est gratuit, les horaires sont identiques à ceux de la serre amazonienne. 

La serre amazonienne est ouverte du Mardi au Dimanche :
De 9h30 à 18h30, du 1er avril au 30 septembre.
De 10h à 18h du 1er au 31 octobre et du 1er février au 31 mars.
De 10h à 17h du 1er novembre au 31 janvier.
Tous les jours fériés et tous les jours des vacances scolaires de la zone C.

regisseur.serreamazonnienne@ville-montpellier.fr 

Le parc de Lunaret ou parc zoologique de Montpellier, est un parc municipal géré par la 
Direction Parc de Lunaret de la ville de Montpellier. 



 
Tarifs de la serre amazonienne depuis janvier 2019   

Individuels Entrée adulte 6,50€ 
Pass Agglo 5,50€ 

Carnet de 10 entrées 40€ 

Tarif réduit (enfants de 6 à 18 ans, étudiants, familles nombreuses, 
demandeus d’emploi, sénior + de 60 ans) 

3€ 
Pass Agglo 2,50€ 

Entrée gratuite (enfants de moins de 6 ans, bénéficiaires de minima sociaux)  GRATUIT 

Groupes Groupes adultes à partir de 10 personnes (CE, associations) 4€ par personne 

Groupes Etudiants et scolaires (collèges et lycées) 3€ par personne 

Scolaires et centres de loisirs maternels et primaires de Montpellier GRATUIT 

Scolaires et centres de loisirs maternels et primaires hors Montpellier  2€ par personne 

visite nocturne et guidée de la serre amazonienne (tarif unique) 10€ 

Location audio guide 1€ 

Plan dépliant                                            0,50  

 
Le parc de Lunaret ou parc zoologique de Montpellier, est un parc municipal géré par la 
Direction Parc de Lunaret de la ville de Montpellier. Les tarifs de la serre amazonienne ci-dessus sont 
extrait de la Délibération n°V2018-514.  

Complément d’information : les pans dépliants de sécurité sont distribués gratuitement à la demande, 
à l’unité uniquement.



VILLE DE MONTPELLIER  
PARC DE LUNARET  

SERRE AMAZONIENNE 
Tél : 04 99 61 45 47 – regisseur.serreamazonnienne@ville-montpellier.fr     
SIRET : 213 401 722 000 11 

 

 

Nom et adresse de la structure :  
 

 

Tel : 
 

 

Nom du responsable du groupe :  
 

 

Nombre de personnes constituant le groupe 
(accompagnants compris) : 

 

Coordonnées de votre organisme payeur*  
 
 

Numéro de SIRET (14 chiffres)*               

 
Le jour de la visite, vous devrez vous munir des pièces suivantes : 
- RIB de votre organisme payeur*  
- bon de commande signé* 
- pièce officielle d’identité* 
 
* Informations et pièces obligatoires pour les paiements différés 

R.I.B. Banque de France Montpellier 

Trésorerie municipale de 
Montpellier 

30001 00572 E340  0000000 10 

  

CONVENTION DE VISITE DE GROUPES  
A PRESENTER A VOTRE PASSAGE EN CAISSE 

Son accès est payant. La billetterie ferme une heure avant la serre.  
Les billets ne sont valables que le jour de l’achat.   
Aucune réservation n’est possible.  
Les groupes peuvent s’acquitter des droits d’entrée directement en caisse en espèces, par chèque, 
carte bleue ou de manière différée par mandat administratif. 
Afin de faciliter votre passage en caisse, nous vous remercions de compléter la fiche de 
renseignements ci-dessous avant votre arrivée : 

La serre amazonienne est ouverte du Mardi au Dimanche :
De 9h30 à 18h30, du 1er avril au 30 septembre.
De 10h à 18h du 1er au 31 octobre et du 1er février au 31 mars.
De 10h à 17h du 1er novembre au 31 janvier.
Tous les jours fériés et tous les jours des vacances scolaires de la zone c.


